
SUD Education Var  -  Page 1 

SUD Education Var  -  1 Rue Muscatelli 83000 Toulon  -  Tél / Fax : 04 94 21 81 89 
Mél :  contact@sudeduc83.org   -   Site :  www.sudeduc83.org  -  Prix : 1 €  -  Abonnement 3 € / an  -  N° CPPAP : 0208 S 06377 

���
����������	
���
�����	
�������
���������������	
���
�����	
�������
���������������	
���
�����	
�������
���������������	
���
�����	
�������
���������������	
���
�����	
�������
���������������	
���
�����	
�������
���������������	
���
�����	
�������
���������������	
���
�����	
�������
����� 









Bulletin d’information  
de SUD Education Var 

Bimestriel 
Novembre-décembre  2006 n° 21  

Les attaques contre les personnels continuent allègrement et SUD Education préconise une riposte syndicale à la 
hauteur des attaques. 
La grève de rentrée, tardive et molle et à laquelle Sud éducation Var a décidé de ne pas appeler pour les raisons 
évoquées dans notre précédent journal a, comme SUD Education le prévoyait, des effets invisibles (c’est à dire 
négatifs car démobilisateurs ) pour l’instant aux yeux du militant de base. 
Le ministre demeure sourd à toutes nos critiques et mène une campagne de dénigrement contre l’école et les pro-
fesseurs. 
Mais les luttes à la base, sur nos lieux de travail sont payantes. 
Malgré l’autisme du ministère, nous avons bloqué dans de nombreux établissements les remplacements en in-
terne. SUD a été presque toujours à l’initiative de la résistance. 
Nous devons désormais nous battre pour empêcher la mise en place des « conseils pédagogiques », la modifica-
tion du statut de 1950, c’est à dire, l’alourdissement de notre charge de travail (heure de première chaire suppri-
mée, heure de labo supprimée, augmentation d’une heure du service hebdomadaire si on a 8 h avec des groupes 
de moins de 20 élèves, comme en TP de physique, de bio, etc.) et la diminution de nos salaires . 
Sud s’est peu à peu implanté dans de nombreux établissements. 
Nous avons présenté des listes pour les élections au Conseil d’Administration. 
Nous avons des élus. 
Nous avons aussi des élus aux CAPA. 
Pour quoi faire ? 
Non pas pour cogérer mais pour : défendre les collègues, exprimer haut et fort le point de vue de Sud éducation 
chaque fois que cela est nécessaire. 
Sud porte l’espoir de nombreux collègues. 
 
Aujourd’hui nous devons : 
�� bloquer les conseils pédagogiques et la LOLF (qui institue la contractualisation des moyens et des perfor-

mances, ce qui est une remise en cause du principe d’égalité du droit à la même instruction pour tous les 
élèves). 

�� bloquer la base élèves 
�� dénoncer l’autoritarisme du ministre 
�� obtenir des conditions d’apprentissage convenables pour tous les élèves 
�� Défendre le statut de 1950  
 

NON  
à la baisse des salaires 

NON 
à la déréglementation . 

ATTAQUES VIRALES ET ANTIDOTES 
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Modification du décret de 1950 
 
 
 Le "grand débat", que SUD Education avait appelé à boycotter, avait donné le rapport Thélot. Si Fillon, 
afin d'éviter un conflit ouvert avec les enseignants, s'est bien gardé de tout inscrire dans sa loi sur "l'avenir 
de l'école", son successeur De Robien fait, lui, passer les mesures les unes après les autres. 
 
 Encore une fois, le Ministère nous a concocté un projet de décret qui menace les obligations de service et 
le statuts des enseignants du second degré. Après les remplacements en interne, après les commissions 
pédagogiques, voici donc un projet de réécriture du décret de 1950 remettant en cause le statut des ensei-
gnants certifiés, agrégés, professeurs d'EPS et PLP ! 
 
 L'avant projet évoque donc plusieurs points : 

 
- service partagé sur plusieurs communes 
- compléments de service hors discipline (si ceci sont déjà mis en place pour certains 
collègues, cela deviendrait la norme) 
- mise en place progressive de la bivalence 
- remise en cause de l'heure de première chaire 
- majoration d'une heure pour les enseignants ayant dans leur service 8 heures dans 
des classes ou groupes de moins de 20 élèves 
 

 Cette mesure s'inscrit dans la logique gouvernementale de réduction des effectifs de l'Education Natio-
nale. D'un côté on supprime des milliers de postes, de l'autre on cherche à mettre en place une panoplie 
de mesures qui visent à compenser le manque annoncé d'enseignants pour assurer les cours. 

 
 Nous ne pouvons accepter cette nouvelle attaque car c'est aussi la qualité de l'enseignement qui est me-
nacée, et ce sont les élèves qui en seront les premières victimes. 
 
 Pour SUD Education il n’y a qu’une solution :  
 

- retrait de l'avant projet de modification du décret de 1950 
- retrait de la loi Fillon sur "l'avenir de l'école" et de toutes les mesures en découlant : remplace-
ments en interne, commission pédagogique, note de vie scolaire, circulaire du 3 janvier 2006 sur la 
lecture... 

Que peut-on faire si on ne veut pas participer au c onseil pédagogique? Voici une proposition des 
collègues du lycée Langevin…  
 

�A Monsieur le Proviseur 
 

Monsieur, 
 
�Vous m’avez convoqué, en tant que professeur coordonnateur, à parti-

ciper à la mise en place du conseil pédagogique de notre établissement. Je vous 
informe que, comme la plupart de mes collègues, je ne souhaite pas participer à 
cette instance, et que, si ma qualité de coordonnateur devait m’y inscrire d’office, 
je démissionnerais de cette charge. 

 
�En effet je juge cette structure illégitime dans sa présidence et dans la 

désignation de ses membres et crains qu’elle ne soit source de suspicions et de 
conflits. Enfin et surtout, ce conseil est une remise en cause inacceptable de la 
liberté pédagogique des enseignants et donc de la laïcité. 

 
�Veuillez croire Monsieur le Proviseur en mon attachement au service 

public d’Education Nationale. 
�
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Dans notre collège, nous avons refusé la note de vie 
scolaire, et les réunions de mise en place qui allaient 
avec, et les discussions sur la valeur en combiendième 
de point on allait comptabiliser les petites incivilités, les 
moyennes, et les grosses, et les discussions prépara-
toires qui chaque trimestres auraient été nécessaires 
pour informer le prof principal qui doit en référer au chef 
d'établissement qui fixe LA note avant le conseil de 
classe. 

Nous ne comprenons pas pourquoi un élève qui fait pis 
que pendre aura, par exemple 15 (ou plus...) en NVS, 
car il aura été exclu 3 jours et que ça ne compte plus, 
alors que d'autres, qui ne seront pas délégués de 
classe car tout simplement non élus ne verront pas 
leurs points augmenter. Pourquoi inclure là dedans des 
formations ( premiers secours ) qui ne peuvent se faire 
dans tous les établissements car il faut payer cette for-
mation sur le budget du collège, à moins que ce soit, 
pour les endroits suffisamment riches la Mairie qui le 
finance? Pourquoi comptabiliser les bons comporte-
ments qui doivent rester naturels et non motivés par 
une note de conduite? Je suggère que la police distri-
bue des bonifications à chaque fois que nous nous ar-
rêtons bien sur la ligne blanche du Stop aux carrefours. 

 C'est une porte ouverte vers une dérive consumériste: 
est-ce que vous rémunérez votre gamin parce qu'il met 
son bol dans l'évier, qu'il fait son lit, ou qu'il n'a pas tra-
versé le salon avec ses chaussures boueuses? C'est 
une mesure qui n'apporte aucun plus éducatif, mais qui 
apporte de la sanction, de manière fausse, puisque la 
note ne devrait pas être pénalisante, (comment on fait 
alors ???) et que rien que l'assiduité et la ponctualité 
devront garantir la moyenne. Quid de celui qui a déjà 

de grosses difficultés à se lever le matin parce que les 
parents ont perdu toute autorité ou parce qu'ils ne l'ai-
dent pas, et qui est déjà en grosse difficultés scolaires? 
celui là devra être persuasif (comment ?) pour se faire 
élire délégué de classe ! Ou alors ne fera pas plus d'ef-
forts pour une note irrattrapable de plus ! Par ailleurs, 
de nombreux collègues, en sports et autres, (et moi 
aussi) notons le comportement en classe (le savoir 
être), donc inutile d'y revenir d'une manière globale. La 
vie scolaire (les surveillants) se retrouveront alors les 
seuls à noter le comportement, en dehors des salles de 
cours; donc cela ne nous concerne pas. 

NOUS NE METTRONS DONC PAS LA NOTE DE VIE 
SCOLAIRE ! 

Ce n'est pas une éducation à la responsabilité, 
mais une incitation au consumérisme.  

C'est un peu comme les cartes de fidélité que j'ai refu-
sées dans tous les magasins… vous savez, celles qui 
permettent au consommateur docile -celui qui a acheté 
ce qui rapportait le plus au magasin- de se voir gratifié 
de cadeaux-gadgets inutiles  -  
et de bonus... dont le coût est 
répercuté sur tous les prix de 
vente. 

 

 Christian Godmet  

 CLG La Guicharde 

Au sujet des remplacements…  
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Notre efficacité sera toujours notre capacité de ré volte :  
 refusons toutes les  réformes qui contribuent à fa ire de l’enseigne-
ment une machine à formater de la main d’œuvre bon marché et docile 
au service du Medef. 
 Luttons pour une société égalitaire et une école d émocratique.  
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PROPOSITION DE MOTION SUR LA LOI  
« PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE » 
 
La loi dite de prévention de la délinquance, 
déjà discutée au Sénat le 21 septembre 
passe en deuxième lecture depuis le 21 no-
vembre à l’Assemblée. 
L'article 9 qui concerne l’Éducation Nationale 
constitue une grave atteinte à la liberté car le 
texte organise le contrôle, l’exclusion, la dé-
lation et la répression des élèves. 
En effet, ces derniers seront désormais fi-
chés dans les mairies grâce aux informations 
fournies par les établissements via l’inspec-
tion académique. 
Les établissements seront également tenus 
d’informer les mairies du nom des élèves 
exclus même temporairement, des élèves 
avertis, des élèves démissionnaires. 
Le devoir des professionnels de l’éducation 
est ainsi remis en cause et dévoyé. 
La relation de confiance indispensable à un 
accompagnement thérapeutique, social, édu-
catif est mise à mal par l’obligation de croiser 
des informations, de participer au fichage, 
d’appliquer une commande politique sécuri-
taire et de contrôle au mépris des besoins et 
des droits des personnes. 
Nous nous adressons à l'ensemble de la 
communauté scolaire afin qu'elle  mesure le 
degré liberticide de ce texte de loi. 
Nous demandons que Mme/M. le Proviseur / 
Principal informe l’ensemble de la commu-
nauté éducative, les familles et les élèves, 
des modalités d'application de cette loi, au 
lycée /collège ………….., si elle devait être 
adoptée en l'état, afin que chacun soit en 
mesure de prendre ses responsabilités face 
à une telle atteinte aux libertés.  
 
Nous invitons l'ensemble des membres du 
Conseil d'Administration à soutenir cette mo-
tion. 

Retrait projet de loi contre la délinquance. 
 

Le 18 novembre 2006, le collectif de lutte contre l a 
discrimination sociale, dont fait partie SUD Educa-
tion, s’est rassemblé Place d’Armes et a profité de  la 
fête du livre pour alerter la population par l’inte rmé-
diaire de tracts de ce qui pourrait arriver si cett e loi 
passe.  
 
Depuis plus de trois ans, les professionnels concernés par ce 
projet, du social, du médico-social, de la santé, de la justice, de 
l’éducation, s’y opposent et se sont mobilisés pour son retrait. 
De toutes part de sérieuses réserves se sont exprimées : CNIL, 
ordre des médecins, commission nationale consultative des 
droits de l’homme, union des centres communaux d’action so-
ciale… 
 
Le soupçon et le contrôle l’emportent sur la protection, l’accom-
pagnement, le soin et les politiques de solidarité. Ce texte re-
met en cause l’accès aux droits fondamentaux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Collectif varois de lutte contre la discrimination sociale :  
ANAS 83, CGT Conseil Général Var, Emancipation 83, 
LDH-Toulon, SNUAS-FP/FSU, SNPES-PJJ/FSU, SUD 
Education, SUD Santé-Sociaux , Ras l’front Toulon-
Brignoles 

 
�Contact : collectif83@apinc.org�

Roland Veuillet : Décision du TA 
Le Tribunal Administratif de Lyon a confirmé la sanction prise 
en 2003 par le ministère de l'Education Nationale. Pourtant, le 
Conseil Supérieur de la Fonction Publique a considéré cette 
sanction sans fondement. Il en a même demandé l’annulation 
complète. 
Cette décision est d’autant plus choquante qu’elle remet en 
cause le droit de grève. Elle donne raison à un chef d’établis-
sement qui a pratiqué le « lock-out » avec des maîtres au pair 
(grands élèves), une catégorie de personnel non formé, ren-
dant, l’ouverture de l’établissement risquée voire dangereuse. 
Notre camarade a été sanctionné pour défendre les droits des 
salariés. En confirmant cette sanction, le T.A. donne le pouvoir 
au chef d’établissement d’imposer à son personnel toute ré-
forme ministérielle sans que ce dernier puisse se défendre. 
 
Roland Veuillet continue à courir. Il le fait depuis  quatre 
ans. Combien de temps encore ? ��

Au sein des Etablissement, 
au lycée Jean Aycard et Langevin…. 
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Cotisations 2006-2007 

Salaire net 
 mensuel 

Cotisation 
 annuelle 

Cotisation  
annuelle 

- de 610 € 5 € + de 1906 € 175 € 
+ de 610 € 15 € + de 1982 € 188 € 
+ de 838 € 46 € + de 2058 € 200 € 
+ de 915 € 53 € + de 2134 € 212 € 
+ de 991 € 61 € + de 2211 € 224 € 
+ de 1067 € 69 € + de 2287 € 238 € 
+ de 1143 € 76 € + de 2363 € 252 € 
+ de 1220 € 85 € + de 2439 € 265 € 
+ de 1296 € 95 € + de 2515 € 281 € 
+ de 1372 € 104 € + de 2592 € 296 € 
+ de 1448 € 113 € + de 2668 € 311 € 
+ de 1524 € 122 € + de 2744 € 326 € 
+ de 1601 € 133 € + de 2820 € 341 € 
+ de 1677 € 143 € + de 2897 € 357 € 
+ de 1753 € 154 € + de 2973 € 372 € 
+ de 1829 € 165 € + de 3049 € 387 € 

Salaire supérieur à 3125 €  ajouter 30 € par tranche de 153 € 

Salaire net 
 mensuel 

(A compléter si modification) 
Adresse personnelle :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
 
Code postal : .  .  .  .  .  .  .  .  Commune : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
 
Téléphone : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .    E-mail : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
 

Situation professionnelle 
 
�   Actif(ve)     �  Retraité(e) �  Temps complet �  Temps partiel (Quotité : .  .  .   ) 
 
Corps (Instit, PE, Certifié, Agrégé, OEA, SASU, PLP, MI-SE,…) :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
 
Informations complémentaires  (ZIL, Brigade, AIS, TZR, matière enseignée …) :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
  

Etablissement d’exercice 
Nom :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
Adresse :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
Code postal : .  .  .  .  .  .  . Commune :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

SUD Education Var pourra utiliser ces renseignements pour m'adresser ses publications. J’autorise SUD Education Var à faire 
figurer ces informations dans des fichiers et des traitements informatisés, dans les conditions fixées par les articles 26 et 27 de la 
loi du 6 janvier 1978.Cette autorisation est révocable par moi-même dans les mêmes conditions que le droit d'accès, en 
m'adressant à SUD Education Var. 
 

������� � � � ������
���� �

Nom : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .     Prénom : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   .  . 
Montant de la cotisation annuelle 2006-2007 : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Mode de paiement 
� 1 chèque �  2 chèques �  3 chèques �  5 chèques 

A envoyer à l’adresse suivante: 
SUD Education Var 

1 rue Muscatelli 
83000 Toulon 

�4
7&

84
&

7�

�  Adhésion   �  Ré-adhésion 
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Au mois de février dernier, le Parlement Européen adoptait en première lecture la proposition de directive dite Bol-
kestein. Le texte adopté éliminait les aspects les plus ultralibéraux du projet proposé par la Commission Euro-
péenne et contre lesquels nous nous sommes battus. Pourtant cette proposition de directive est inacceptable car 
elle se base sur le dogme de la concurrence et représente une avancée pour les bâtisseurs de l’Europe des mar-
chés. 
La directive vient d’être adoptée définitivement par le Parlement européen. Elle reprend dans son intégralité la ver-
sion adoptée par le Conseil européen au mois de juillet. Cette version ne revient pas sur la plupart des modifica-
tions apportées en première lecture mais le Conseil a introduit un certain nombre de dispositions : 
 - l’exclusion des services sociaux a été restreinte 
 - le respect du droit du travail au niveau national a été subordonné au respect du droit communautaire 
 alors que ce n’est pas une compétence de l’union 
Les gouvernements perdent du pouvoir. Ils se retrouvent en quelque sorte sous tutelle. Ils doivent rendre 
des comptes à la commission quant à la mise en oeuvre de la directive. 
De plus, la Commission fournirait une fois par an des orientations en vue de son application. Le Parlement Euro-
péen a laissé faire et n’a pas proposé au vote ses amendements. Il n’a pas défendu son propre texte. 
Malgré le NON à la constitution européenne de la Fr ance et des Pays Bas, la construction de l’Europe p ar 
le marché avance sans tenir compte de la volonté de s peuples. 
         D’après le communiqué de Solidaires. 

l’Europe du marché frappe encore  
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Bulletin d’information de 
SUD Education 83 

n° 21 

 Dispensé de timbrage TOULON CTC 

D I S T R I B U E E  P A R  

PRESSE 

SUD Education Var 
1 Rue Muscatelli 83000 Toulon 

Tél / Fax : 04 94 21 81 89 
Mél : contact@sudeduc83.org 

Site : www.sudeduc83.org 
 
 

Sommaire 
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1950, conseil pédagogique, note de vie scolaire, remplacements) 
Page 4 : Répression en tout genre (loi «  prévention de la 
délinquance », Roland Veuillet : Décision du TA de Lyon 
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Se syndiquer à SUD...Se syndiquer à SUD...   

Nouvelle adresse SUD Education Var 
 

1 rue Muscatelli à Toulon 
Téléphone / Fax : 04 94 21 81 89  

Un syndicat qui rassemble toutes les catégories 
de personnels de l’Education, enseignants et 
IATOSS, titulaires et non-titulaires  

Un syndicat qui s’oppose résolument au 
néolibéralisme appliqué à l’école comme aux autres 
services publics et la société toute entière : austérité 
budgétaire, précarité, flexibilité, mise en concurrence 
des personnels des établissements et écoles, 
renforcement de la hiérarchie, soumission aux 
potentats locaux… 
 

Nous ne voulons pas d’une école qui n’offre qu’un 
SMIC culturel au plus grand nombre et réserve des 
filières d’élite à quelques uns. 
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